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MESSAGE DU PRESIDENT
La pandémie n’avait affecté nos résultats que de façon très marginale ;  
le ralentissement économique et le grand retour de l’inflation en 2022  
n’ont pas eu non plus de conséquences sur nos résultats. Rien d’étonnant  
finalement, l’activité de stockage est peu sensible aux fluctuations conjoncturelles.

C’est l’occasion de dresser un bilan des cinq dernières années. Pour mémoire, 
en 2015, la décision prise par les autorités cantonales de nous transférer 
la propriété des bâtiments exploités par notre société a marqué une nouvelle 
ère. L’ensemble des immeubles construits pendant les « Trente Glorieuses » 
nous a été cédé pour un montant de CHF 92 millions. L’État nous a en 
contrepartie octroyé un prêt pour une somme équivalente, remboursable 
sur une durée de 90 ans. Jusque-là seuls les bâtiments construits au XXIe siècle 
étaient notre propriété.

Les raisons qui ont amené notre actionnaire de référence à procéder à ce transfert sont parfaitement  
recevables. L’opération comporte toutefois une part de risque, du fait surtout de l’échelonnement sur près  
d’un siècle du remboursement de l’emprunt. Le Conseil d’administration a donc été amené à définir  
une stratégie prudente, qui a été mise en pratique dès 2017.

Le Conseil a tout d’abord adopté une approche conservatrice en matière d’investissement reposant sur trois axes :

1. Rembourser les crédits hypothécaires contractés auprès des banques à leurs échéances.
2. Réaliser tous les investissements nécessaires à l’entretien des bâtiments et à la sécurité des installations.
3. Mettre en service de nouvelles installations financées par nos excédents de trésorerie.

En parallèle, la Direction a été chargée de maîtriser les dépenses du compte de résultat. Nous avons priorisé  
les dépenses liées à la sécurité pour réduire au maximum les risques d’intrusion, d’incendie et de mise en péril 
du système informatique. Nous constatons avec satisfaction qu’aucun de ces risques ne s’est concrétisé.  
Nous sommes décidés à poursuivre et travailler en permanence au perfectionnement continu de nos systèmes 
de sécurité pour pallier à tout danger.

Par ailleurs, nous avons également été attentifs à maintenir un équilibre entre les surfaces allouées  
respectivement au port franc et au stockage ordinaire à l’attention des PME locales. La Direction a également  
été en mesure d’augmenter le taux d’occupation de nos locaux à des niveaux record, notamment grâce  
aux rocades.

Financièrement, la réduction de notre endettement, et les autres mesures énumérées ci-dessus se sont  
traduites par une amélioration rapide de nos résultats nets qui nous permet de viser dorénavant l’objectif  
d’un bénéfice pérenne de l’ordre d’un million de francs par année.

En revanche, nous sommes confrontés à un nouveau défi : répondre aux besoins croissants de nos clients,  
en termes qualitatif et quantitatif. Nous sommes conscients, depuis quelques années déjà, de la nécessité  
d’infléchir notre stratégie pour satisfaire notre clientèle. La construction d’une salle des ventes  
destinée à l ’Office des faillites sera la dernière opération que nous pourrons réaliser sur nos fonds propres. 
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La mission des Ports Francs et Entrepôts de Genève SA a été arrêtée comme suit par le Conseil 
d’administration :

« Les Ports Francs et Entrepôts de Genève SA servent l’économie genevoise par l’exploitation  
de zones franches dans le strict respect des législations nationales et internationales ».

« La Société exige le même comportement de ses clients et prend les mesures appropriées  
pour garantir un usage irréprochable de ses installations et services ».

« A cet égard, elle coopère activement avec les institutions politiques, administratives  
et judiciaires, en particulier l’administration des Douanes ».

« Pour assumer sa mission, la Société doit rester profitable ».

LA MISSION DE LA SOCIETE

Notre priorité est aujourd’hui d’offrir de nouvelles surfaces de stockage « premium » destinées prioritairement 
au stockage des œuvres d’art. Elle nous permettra par des rocades de disposer de surfaces dans nos anciens 
bâtiments pour des produits qui peuvent se satisfaire de normes moins exigeantes.

C’est, aujourd’hui la priorité absolue de notre entreprise ; notre Conseil fera tout ce qui est en son pouvoir  
pour faire avancer rapidement ce dossier.

David Hiler, Président du Conseil d’administration
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LA SOCIETE EN 2022
Les différentes crises mondiales de l’après COVID et de la guerre d’agression menée par la Fédération  
de Russie contre l’Ukraine auront marqué cette année 2022. Les PFEG ont réussi à offrir de la stabilité  
aux acteurs genevois et à leurs clients et partenaires.

La transition numérique aura été un des grands chantiers, tant dans le domaine de la logistique sur le terrain,  
que dans la gestion des modules de ressources humaines et dans la dématérialisation de la documentation.  
Cette évolution a pour objectif une simplification des procédures, une modernisation du traitement  
des données. Elle s’est traduite par l’accompagnement des équipes et le renforcement de la cybersécurité.

En 2022, la reprise des marchés internationaux à l’importation et à l’exportation a permis de consolider  
les résultats de l’entreprise. Soutenue par le dynamisme commercial, la réduction de l’endettement  
de la société et la maîtrise des coûts.

Les PFEG affichent à nouveau un très bon résultat pour l’exercice 2022, avec notamment une augmentation  
du bénéfice net de près de 30 %. 

TRAVAUX ET PROJETS
D’importants travaux d’assainissement des installations se sont poursuivis en 2022. Nous signalerons  
en particulier la rénovation complète de la centrale incendie du site de la Praille avec la mise en réseaux  
des centrales de tous les bâtiments du site et la rénovation des monte-charges des bâtiments A, B et C  
qui se poursuit selon le programme prévu.

Le projet piloté par la Direction PAV de déménagement de la Voirie de la Ville de Genève sur la parcelle Tivoli, 
auquel sont associés les PFEG, n’a pas fait l’objet d’avancée particulière en 2022. 

Au niveau stratégique, les PFEG ont poursuivi l’étude de faisabilité du développement immobilier sur le site  
de la Praille et notamment le projet d’un futur bâtiment de stockage « Premium ». 

Le projet de salle des ventes destinée à l’office cantonal des faillites a été lancé et la demande de permis  
de construire déposée.

Dans le domaine environnemental et énergétique, les actions des PFEG se sont concrétisées par la mise  
en place d’une politique de tris des déchets, la réalisation de bornes de recharge pour véhicule électrique  
et une campagne de remplacement d’éclairage par du LED.

SECURITE
En matière de cybersécurité, compte tenu de la menace croissante des attaques informatiques, les PFEG  
ont renforcé la protection informatique de leurs infrastructures par la mise en place de mesures adaptées 
aux risques encourus. Aujourd’hui plus qu’hier, la protection des données est un point de vigilance permanent 
dans la sécurité de nos installations. L’accent a été porté sur la sécurisation des accès et sur la protection  
des sauvegardes des données.
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EVOLUTION DES LEGISLATIONS
En septembre 2020, le Conseil fédéral a lancé une consultation relative à la révision de la législation douanière. 
En août de cette année, le Conseil fédéral a déposé un projet de Loi qui sera soumis aux chambres fédérales. 

PERSONNEL
L’entreprise est attentive à la qualité de service et à l’amélioration permanente des relations humaines  
dans l’entreprise et vis-à-vis des clients. L’ensemble des collaborateurs des PFEG a ainsi suivi une formation 
sur la relation client auprès de l’EHL – Hospitality Business School, à Lausanne. La cybersécurité et la sécurité  
du personnel ont également fait l’objet de formations pour toutes et tous, afin de suivre l’évolution rapide  
des connaissances dans ces secteurs et d’acquérir les bons réflexes pour être protégés au mieux.

RELATIONS PUBLIQUES 
L’année 2022 a marqué le retour des foires et événements internationaux en présentiel. Ainsi, les PFEG  
ont à nouveau pu soutenir le monde de l’art genevois en sponsorisant Art en Vieille Ville (AVV), la foire  
internationale Art Genève, le colloque annuel de la Fondation pour le droit de l’art (FDA) et la conférence  
du Responsible Art Market (RAM) Initiative. Les PFEG ont pour la première fois décidé de promouvoir  
les Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA) à Genève, afin de contribuer à donner l’impulsion  
nécessaire pour la formation. 

Le Patio des PFEG a offert ses murs à l’exposition de l’artiste suisse Elisabeth PERLINI, Talisman, 
explorant l’Egypte ancienne. Des écoliers ont pu profiter d’un atelier créatif au milieu de ses œuvres.  
Mauren BRODBECK a ensuite emporté le public dans son univers multisensoriel contemporain à travers  
son installation pour Unpredictable Beauty. Enfin, l’exposition La lumière des possibles d’Artraction,  
avec les œuvres de Madeleine ROSSELET VAN ZYL et Emanuela LUCACI, a clôturé l’année artistique  
des PFEG avec leur soutien à cette coopérative œuvrant pour la réinsertion par l’art.

Les PFEG sont actifs au sein du comité de la Chambre de commerce de Genève (CCIG), de l’Association  
des Transitaires de Suisse Romande (Spedlogswiss romandie), de l’Association Economique Romande  
pour une Infrastructure Aéroportuaire Performante (AERIA +), de la Fondation du droit de l’art et du RAM. 
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RAPPORT FINANCIER
Informations générales

Les Ports Francs et Entrepôts de Genève SA (la Société) représentent une société mixte  
à laquelle participe l‘Etat de Genève en qualité d’actionnaire au sens de l’article 762 alinéa 2  
du Code des Obligations.

L’adresse de son siège social et établissement principal est 6a, route du Grand-Lancy – Lancy. 
La Société ne détient pas de filiale. La Société a pour but l’exploitation des dépôts francs sous 
douane, des entrepôts et bâtiments qui lui sont liés, appartenant à elle-même ou à des tiers,  
en pleine propriété, en droit de superficie ou sous toute autre forme. 

Base de préparation et méthodes comptables

La présentation des comptes des Ports Francs et Entrepôts de Genève SA (PFEG)  
au 31 décembre 2022 a été établie en conformité avec la Norme internationale d’information 
financière pour les petites et moyennes entités (IFRS pour PME) publiée par l’International  
Accounting Standards Board. Ils sont libellés en Francs Suisses (CHF).

RESULTAT GLOBAL AU TITRE DE L’EXERCICE  
CLOS LE 31 DECEMBRE 2022

L’Etat du résultat global au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 appelle les observations 
suivantes :

1. Locations : les recettes de la Société sont principalement composées de locations  
de surfaces et emplacements, sur les sites de la Praille et de l’Aéroport. L’augmentation 
de ce poste en 2022 s’explique par la conclusion de nouveaux baux notamment grâce  
aux rocades et à la création de nouvelles surfaces hors douane.

2. Autres recettes : les autres recettes regroupent principalement les activités sous- 
dossiers, services aux locataires, transports et logistiques. La diminution du poste  
s’explique par un dédouanement exceptionnel lié au transit de marchandises en 2021.

3. Loyers payés : la rente annuelle du droit de superficie s’élève à 2’510 milliers de CHF 
pour une surface louée de 76’261 m2 et une durée restante de 83 ans. Les autres loyers 
concernent notamment celui des locaux de l’aéroport. 

4. Frais de transport et charges liées aux services rendus : ils sont rattachés aux services 
rendus dont la contrepartie est liée aux autres recettes (voir point 2).

5. Frais généraux d’exploitation : l’augmentation de ce poste est principalement due  
aux honoraires liés à divers projets informatique et de cybersécurité.

6. Charges financières : la baisse de ces charges est proportionnelle à l’amortissement  
des prêts bancaires et du prêt auprès de l’Etat de Genève. 
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RESULTAT GLOBAL

MILLIERS DE CHF Note 31.12.2022 31.12.2021

Locations 1                    20’142                    19’480

Autres recettes d’exploitation 2 3’599 4’040                     

Produits des activités ordinaires               23’741              23’520 

 

Loyers payés 3 (3’751) (3’695)

Frais de transport et charges liées aux services rendus 4 (895) (1’143)

Marge brute               19’095              18’682 

Salaires et avantages du personnel  (4’321) (4’360)

Frais généraux d’exploitation 5 (4’980) (4’950)

Dotations aux amortissements  (4’683) (4’459)

Autres produits et (Charges) d’exploitation 47 15

Résultat opérationnel                5’158                4’928 

Charges financières 6 (3’258) (3’419)

Produits financiers 15 30 

Résultat avant impôt 1’915                1’539 

Produit / (Charge) d’impôt sur le résultat (461) (418)

Résultat net de l’exercice 1’454 1’121

Réserves au début de la période                10’938                7’583 

Résultat N-1 1’121 1’022 

Dividendes (180) (180)

Gains (pertes) actuariels, net d’impôts 1’225 2’513

Réserves à la fin de la période 13’104 10’938 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 2022

MILLIERS DE CHF Note 31.12.2022 31.12.2021

ACTIF

Trésorerie 7                8’094                13’486 

Créances clients, net 8 1’111 779

Autres actifs courants                      485                      366 

Actifs courants          9’690          14’631 

Immobilisations corporelles 9              137’233              139’748 

Immobilisations incorporelles 9                        193                        167 

Actif d’impôt différé 10                  679                  866

Actifs non courants        138’105        140’781 

Total ACTIF        147’795        155’412 

PASSIF

Fournisseurs                  1’776                  1’900 

Prêts 11                  2’532                  8’524 

Autres passifs courants                  1’098                  1’230 

Capitaux étrangers courants            5’406            11’654 

Prêts              124’814              127’346 

Autres passifs non courants                      1’021                     1’032 

Engagement de retraites 12                  586                  1’911 

Capitaux étrangers non courants        126’421        130’289 

Total des capitaux étrangers        131’827        141’943 

Capital social 13                  1’500                  1’500 

Réserve légale issue du bénéfice 545 534 

Réserves facultatives issues du bénéfice                  12’559                  10’404 

Propres parts du capital (90) (90)

Résultat de l’exercice 1’454 1’121

Total des capitaux propres            15’968            13’469 

Total PASSIF        147’795        155’412 
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BILAN
Le bilan 2022 appelle les observations suivantes :

7. Trésorerie : ce poste comprend la caisse, le compte postal, les comptes d’espèces auprès des banques. 
La diminution de ce poste correspond au remboursement de 6 millions de l’emprunt UBS.

8. Créances clients : ce poste inclut une provision sur client douteux qui couvre les risques connus faisant 
l’objet d’une liste nominative.

9. Immobilisations : les amortissements sont imputés de façon à amortir le coût des actifs diminué  
de leur valeur résiduelle sur leur durée d’utilité estimée, en appliquant la méthode de l ’amortissement  
linéaire.

10. Actif d’impôt différé : les actifs d’impôt différé correspondent aux incidences fiscales potentiellement 
liées aux engagements de retraite.

11.  Prêts : la Société a souscrit plusieurs prêts bancaires sur des durées allant de 8,5 années à 15 années  
et dont les taux d’intérêts annuels sont compris entre 1,70 % et 4,16 %. L’échéance des prêts restants 
s’échelonne entre 2024 et 2028. Pour financer le transfert d’actif, la société a souscrit un prêt auprès  
de l’Etat de Genève de 92 millions de CHF sur une durée de 90 ans.

12. Engagements de retraite : l’évolution des engagements de retraite repose sur les évaluations  
actuarielles notamment sensibles aux hypothèses de taux d’actualisation et de taux d’augmentation  
des salaires. Ces évolutions ont entrainé des gains actuariels de 1’426 milliers de CHF. A fin  
décembre 2022, les engagements de retraite s’élèvent à 400 milliers de CHF, en hausse  
de 100 milliers de CHF par rapport à fin 2021.

13. Capital social : le capital action est constitué de deux types d’actions nominatives entièrement libérées.

PROPOSITION RELATIVE A L’EMPLOI DU BENEFICE AU BILAN
A partir du 1er janvier 2023 l’attribution à la réserve générale légale respectera les nouvelles dispositions  
du Code des Obligations (5 % du bénéfice art. 672 version 2020). La réserve générale libre découle  
des propositions du Conseil d’administration approuvées par les actionnaires lors des Assemblées  
générales. 

Le Conseil propose à l’Assemblée générale  
la répartition suivante :

(montants en milliers de CHF)

Bénéfice de l’exercice 2022 1’540,6

Dividende de 12 % 180

Attribution à la réserve légale (5 % du bénéfice) 77

Attribution à la réserve libre 1’283,6

Total 1’540,6
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RAPPORT DE L’ORGANE DE REVISION
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
Membres du conseil d’administration

DIRECTION
Membres de la direction

M. David HILER, Président
M. Jacques SCHÄR
Mme Simone IRMINGER

M. Martin DUNNING
M. Jean-Claude FERT 
Me Alexandre MONTAVON, Vice-président

Me Marie FLEGBO-BERNEY
Mme Sophie MYDSKE-MOSER 
Me Sonja MAEDER MORVANT

Mme Anne-Claire BISCH, Directrice générale
M. Gilbert EPARS, Directeur commercial
M. Louis TOLEDANO, Directeur administratif & financier

KPMG

Administrateurs nommés par l’Etat

Administrateurs actions A,  
nommés par l’Assemblée générale

Administrateurs actions B, proposés  
par l’Etat et nommés par l’Assemblée générale

Organe de révision
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